
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Valence, le 21/09/2022

EXERCICE DE SÉCURITÉ CIVILE DE GRANDE AMPLEUR ORGANISÉ
SUR LES COMMUNES DE MONTJOYER ET RÉAUVILLE

Un exercice de sécurité civile aura lieu demain, jeudi 22 septembre 2022, toute la journée sur une zone 
située entre les communes de Montjoyer et de Réauville. 

Il  est organisé par la Préfecture de la Drôme et de nombreux services et partenaires : Gendarmerie,
Police Nationale, SDIS, Parquet, Police judiciaire, direction interdépartementale de sécurité intérieure,
ARS,  SAMU,  Délégation militaire  départementale,  Commune de Montjoyer,  Commune de Réauville,
associations agréées de sécurité civile, etc.

Il permettra de tester sur le terrain les procédures prévues par le plan « NOVI- acte de terrorisme », ainsi
que la coordination inter-services nécessaire pour faire face à un accident impliquant de nombreuses
victimes.

Le plan « NOVI – acte de terrorisme » est activé par le préfet de département à la demande des forces
de sécurités. Celui-ci prévoit notamment :

• la sécurisation du ou des sites concerné(s) ;

• des mesures immédiates et coordonnées de secours d’urgence ;

• des mesures pour préserver sur le lieu de l’évènement les éléments nécessaires pour la conduite
de l’enquête judiciaire ;

• les différentes chaînes de commandement, à savoir l’ordre dans lequel les différentes autorités
décident des mesures à prendre.

Les forces de l’ordre, les pompiers et autres participants à l’exercice (associations de sécurité civile,
militaires  du  dispositif  Sentinelle,  etc.)  pourront  être  visibles  lors  de  leurs  déplacements  dans  le
périmètre concerné. Des allers-retours fréquents et importants seront potentiellement visibles depuis
les communes de Grignan, de Réauville et de Montjoyer, dans une moindre mesure sur Montélimar.

Pour éviter le risque accidentogène et assurer la bonne conduite de l’exercice, la route départementale
550 sera coupée de 9h00 à la fin de l’exercice (maximum 16h00) :

• au niveau du carrefour avec la RD56 (Réauville), 
• au niveau de l’accès sud de la commune de Montjoyer (via le cimetière). 

Une déviation par la route départementale 56 sera mise en place le temps de l’exercice. 
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